
Les soins prodigués avant affiliation peuvent-ils être
remboursés ?

Réponse courte

Les soins médicaux prodigués avant l’affiliation d’un salarié à la sécurité sociale luxembourgeoise ne peuvent pas

être remboursés par la Caisse nationale de santé (CNS) ou les caisses de maladie, sauf exception très encadrée de

rétroactivité d’affiliation reconnue par le Centre commun de la sécurité sociale (CCSS), généralement en cas d’erreur

administrative imputable à l’employeur.

La couverture des soins de santé débute uniquement à la date d’affiliation officielle, telle qu’indiquée sur le certificat

d’affiliation. Toute dépense de santé engagée avant cette date reste à la charge du salarié, même si la facture est

présentée après l’affiliation.

Définition

La notion de « soins prodigués avant affiliation » désigne l’ensemble des prestations médicales, paramédicales ou

pharmaceutiques reçues par une personne avant que son affiliation à la sécurité sociale luxembourgeoise ne

soit effective. L’affiliation correspond à l’inscription officielle auprès du Centre commun de la sécurité sociale (

CCSS), condition préalable à la prise en charge des frais de santé par la Caisse nationale de santé (CNS) ou les

caisses de maladie compétentes.

L’affiliation ouvre droit à la protection sociale, notamment au remboursement des soins de santé, sous réserve du

respect des conditions prévues par le Code du travail et le Code de la sécurité sociale. Cette protection

s’applique uniquement à compter de la date d’effet de l’affiliation.

Conditions d’exercice

Le remboursement des soins de santé au Luxembourg est strictement subordonné à l’affiliation préalable de l’assuré

auprès du CCSS. Selon l’article 7 du Code de la sécurité sociale, l’assuré doit être affilié et les cotisations

correspondantes doivent avoir été déclarées et versées pour ouvrir droit aux prestations en nature.

Les soins prodigués avant la date d’effet de l’affiliation ne sont pas couverts, sauf exceptions prévues par la loi,

notamment en cas de rétroactivité d’affiliation expressément reconnue par le CCSS. Cette rétroactivité demeure

exceptionnelle et strictement encadrée, notamment en cas d’erreur administrative imputable à l’employeur.

L’égalité de traitement entre salariés impose que tous bénéficient des mêmes droits à la couverture sociale dès leur

entrée en service, conformément à l’article L.241-1 du Code du travail.
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Modalités pratiques

Lorsqu’un salarié débute une activité professionnelle au Luxembourg, l’employeur est tenu de procéder à son

affiliation auprès du CCSS dès le premier jour de travail, conformément à l’article L.121-6 du Code du travail et à

l’article 8 du Code de la sécurité sociale.

La couverture des soins de santé débute à la date d’affiliation, telle que mentionnée sur le certificat d’affiliation. Toute

dépense de santé engagée avant cette date ne peut faire l’objet d’un remboursement par la CNS ou les caisses de

maladie, même si la facture est présentée ultérieurement.

En cas d’erreur administrative imputable à l’employeur ayant retardé l’affiliation, la rétroactivité peut être envisagée

uniquement si le CCSS reconnaît la faute et procède à une régularisation expresse. En dehors de ce cas, aucune

prise en charge rétroactive n’est possible.

L’employeur doit assurer la traçabilité de la déclaration d’entrée et conserver les justificatifs, afin de garantir la

conformité et la protection des droits du salarié.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de veiller à l’affiliation immédiate de tout nouveau salarié dès l’entrée en service,

afin d’éviter toute période sans couverture sociale et de respecter l’égalité de traitement.

Les salariés doivent être informés qu’aucun remboursement ne sera accordé pour des soins reçus avant la date

d’affiliation, sauf en cas de régularisation exceptionnelle par le CCSS. En cas de doute sur la date d’affiliation

effective, il convient de consulter le certificat d’affiliation délivré par le CCSS.

Les employeurs doivent conserver la preuve de la déclaration d’entrée pour se prémunir contre d’éventuelles

contestations et garantir la traçabilité des démarches administratives.
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Cadre juridique

Référence Objet

Code du travail, article L.121-6 obligation de déclaration d’entrée

Code du travail, article L.241-1 égalité de traitement

Code de la sécurité sociale, articles 1er, 7, 8, 10
affiliation, ouverture des droits, modalités de

remboursement

Loi modifiée du 16 décembre 2008 portant organisation de la

sécurité sociale
organisation de la sécurité sociale

Circulaires administratives du Centre commun de la sécurité

sociale
Instructions administratives

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice, notamment arrêt

du 24 février 2016
n° 41057 du rôle

Le non-respect de l’obligation d’affiliation immédiate expose l’employeur à des sanctions administratives et prive le salarié de toute

couverture pour les soins prodigués avant la date d’affiliation. Il est impératif de procéder à la déclaration d’entrée dès le premier jour

d’activité, et de garantir la traçabilité de cette démarche.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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